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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des couvercles pour boîtes de peintures et autres réci-
pients dont le contenu est déversé à travers une ouver-
ture de type bec verseur. L’invention concerne plus par-
ticulièrement un couvercle avec système amélioré d’ob-
turation de bec verseur.
[0002] Il est connu dans l’art antérieur de nombreux
systèmes pour obturer l’ouverture de pots de peinture,
comportant généralement des ressorts de rappel pour
maintenir une tirette de fermeture en position d’obturation
sur un bec verseur. Le document FR 2 536 044 présente
ainsi un couvercle muni d’un verseur à débit ajustable
de type "à guillotine" faisant intervenir un organe d’obtu-
ration en forme de tirette, monté coulissant sur la tranche
de l’orifice de sortie du verseur. L’opérateur agit sur le
levier de commande, en général par l’intermédiaire d’une
gâchette, de manière à provoquer un recul de l’obturateur
qui dégage une ouverture plus ou moins petite en fonc-
tion de la position du levier.
[0003] Lors de la phase d’ouverture ou de fermeture,
les systèmes existants ont tendance à décomposer les
actions mécaniques des ressorts de rappel. Le mode ci-
nématique nécessité par ces systèmes présente l’incon-
vénient de nuire à la précision du dosage pondéral qu’il
faut réaliser lors des opérations de mélange, en raison
de certains mouvements saccadés produits lors de l’opé-
ration de fermeture.
[0004] Il est également connu, par le document EP 1
142 728, un couvercle de pots de peinture doté d’un dis-
positif de dosage et d’un système de fermeture de bec
verseur comprenant une trappe d’obturation reliée à une
tige de traction solidaire d’un élément poussoir disposé
à l’opposé du bec verseur sur le couvercle ou sur la poi-
gnée. L’appui sur l’élément poussoir entraîne la tige de
contraction contrôlant l’ouverture de la trappe d’obtura-
tion de type guillotine, cette trappe étant mobile en trans-
lation par glissement sur le bec verseur. La tige de trac-
tion est pourvue de dents permettant d’accrocher l’extré-
mité d’un ressort rattaché au couvercle.
[0005] Dans ce type de système de fermeture de l’art
antérieur, le ou les ressorts de traction ont une action qui
n’est pas parallèle au plan d’ouverture du bec verseur.
Il en résulte un frottement et un manque de précision du
déplacement de la trappe d’obturation.
[0006] Le document US 6 146 009 décrit un système
utilisant une tige en boucle entraînée par un moyen pous-
soir et fixée au niveau de l’élément de fermeture permet-
tant ainsi l’ouverture de l’élément de fermeture par une
action sur le moyen poussoir. Le moyen poussoir entraî-
ne la tige en boucle de façon transversale afin d’ouvrir
le plan d’ouverture du bec verseur par translation de l’élé-
ment de fermeture. La tige en boucle a pour but d’entraî-
ner en translation l’élément de fermeture. Cependant,
afin d’avoir une fermeture efficace du plan d’ouverture
du bec verseur par l’élément de fermeture et empêcher
la tige de se déplacer en hauteur, l’invention enseigne

un élément de rouleau rotatif permettant de plaquer l’élé-
ment de fermeture sur le plan d’ouverture par l’intermé-
diaire de la tige. Un inconvénient, entre autres, dû à l’élé-
ment rotatif plaquant l’élément de fermeture sur le plan
d’ouverture est le fait que la tige en boucle est en per-
manence en contact avec l’élément rotatif. Il suffit que
cet élément rotatif soit abimé, cassé ou tout simplement
souillé par le fluide contenu dans le récipient pour que le
mouvement de translation de la tige et donc le mouve-
ment de translation de l’élément de fermeture se fasse
avec plus de difficulté. La précision de versement du flui-
de en est ainsi dégradée. Le document FR 2 555 141
enseigne le même système de fermeture que le système
du document US 6 146 009 et possède donc les mêmes
inconvénients.
[0007] Il existe dès lors un besoin pour des couvercles
dotés d’un système d’obturation de bec verseur qui soit
plus souple d’utilisation.
[0008] La présente invention a donc pour objet de sup-
primer un ou plusieurs des inconvénients de l’art anté-
rieur en définissant un couvercle avec système amélioré
d’obturation de bec verseur simple de conception, prati-
que et permettant une action directe sur l’élément de
fermeture du bec. On notera que, comme il s’agit d’un
problème mécanique d’ouverture et fermeture, l’inven-
tion est indépendante du contenu en matière fluide des
pots, c’est-à-dire qu’il peut s’agir de produits autres que
de la peinture ou du vernis. Dans la suite de cet exposé,
on comprendra que le mot peinture peut désigner tout
aussi bien de la peinture que d’autres produits fluides à
mélanger ou nécessitant d’être versés avec une grande
précision.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un couvercle
avec les caractéristiques de la revendication 1.
[0010] L’invention permet ainsi d’augmenter, en fer-
meture, l’effort d’appui de l’élément de fermeture sur le
bec verseur du couvercle. Il en résulte donc une amélio-
ration de l’étanchéité dans cette position.
[0011] Selon une autre particularité de l’invention, les
moyens d’entraînement en translation comportent une
tige unique de traction comprenant une portion intermé-
diaire incurvée en U reliée à l’élément de fermeture par
les moyens de fixation, les deux branches de la tige uni-
que étant chacune solidaire du moyen poussoir à leur
extrémité.
[0012] Selon une autre particularité de l’invention, le-
quel ladite première portion d’extrémité de la tige de trac-
tion est en forme de crochet et solidarisée à une portion
transversale de l’élément poussoir.
[0013] Selon une autre particularité, la tige de traction
est en forme d’accent circonflexe.
[0014] Selon une autre particularité, l’orifice de sortie
du produit fluide est situé en bordure du couvercle et
l’élément poussoir est articulé dans une poignée solidaire
du couvercle située à l’opposé de l’orifice de sortie, un
élément en forme de pointeau de l’élément poussoir ve-
nant en butée sur un orifice d’aération prévu dans le cou-
vercle et destiné à équilibrer les pressions entre l’intérieur
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et l’extérieur du récipient.
[0015] Selon une autre particularité, le corps de cou-
vercle comprend deux supports de rappel transversaux
disposés parallèlement au plan d’ouverture pour fixer
chacun un élément élastique de type ressort rattaché
chacun à un moyen d’attache d’une tige ou portion de
tige de traction distincte.
[0016] Selon une autre particularité, le corps de cou-
vercle est adapté pour des récipients ayant une portion
supérieure cylindrique dotée d’une couronne d’emboîte-
ment, et dans lequel des moyens de serrage sont prévus
sur une bordure inférieure du corps de couvercle pour
se clipser à la couronne d’emboîtement du récipient à
recouvrir, les moyens de serrage comprenant au moins
deux doigts de blocage élastiques aptes à venir automa-
tiquement en appui contre la surface annulaire de la cou-
ronne lorsque le corps du couvercle est positionné sur
le récipient.
[0017] Selon une autre particularité, lequel les moyens
de serrage comprennent quatre doigts équidistants for-
mant chacun un Y dont l’une des branches est raccourcie
de façon à venir en appui par une surface de butée à la
fois sur la portion cylindrique supérieure et sur le dessous
de la couronne d’emboîtement.
[0018] De manière avantageuse, l’invention offre donc
un verrouillage par arc-boutement, c’est-à-dire que le
couvercle ne peut pas s’extraire naturellement par dé-
formation mais uniquement en agissant sur les clips for-
més par les doigts pour les déverrouiller de façon à dé-
solidariser le couvercle du récipient.
[0019] Selon une autre particularité, une branche de
Y dépasse une surface plane horizontale du corps de
couvercle et constitue un levier qui par une poussée ra-
diale centrifuge désolidarise le couvercle du récipient.
[0020] Selon une autre particularité, le corps du cou-
vercle comprend une ouverture centrale et un ensemble
mélangeur monté en rotation autour d’un arbre traversant
l’ouverture centrale.
[0021] L’invention, avec ses caractéristiques et avan-
tages, ressortira plus clairement à la lecture de la des-
cription faite en référence aux dessins annexés donnés
à titre d’exemples non limitatifs dans lesquels : 

- la figure 1 est une vue en élévation représentant un
mode de réalisation préféré de l’invention ;

- la figure 2 représente est une vue plane de dessus
illustrant un mode de réalisation préféré de
l’invention ;

- la figure 3 représente une vue en élévation d’un mo-
de de réalisation préféré de l’invention ;

- la figure 4 représente une vue en coupe illustrant un
couvercle selon l’invention en position partiellement
insérée sur un récipient;

- la figure 5 représente une vue en coupe analogue à

la figure 4, mais illustrant le couvercle verrouillé sur
le récipient,

- la figure 6 représente le profil en forme d’accent cir-
conflexe de la tige de traction.

[0022] L’invention va à présent être décrite en référen-
ce aux figures 1, 2, 3 et 6.
[0023] Le couvercle (1) selon la présente invention se
compose tout d’abord d’un corps de couvercle (17) se
présentant sous une forme adaptée aux dimensions du
récipient (6) pour produit fluide à recouvrir, par exemple
sensiblement en forme d’un disque comme illustré à la
figure 1. Le corps de couvercle (17) peut être muni dans
un premier mode de réalisation, comme représenté à la
figure 1, d’une bordure inférieure formant un rebord an-
nulaire (15) qui comporte des moyens de serrage. Des
doigts élastiques de blocage (32) agissant comme des
clips constituent ces moyens de serrage en venant s’ap-
pliquer sur le bourrelet de sertissage existant sur les boî-
tes de peinture et autres récipients utilisés notamment
dans l’industrie automobile. Ce type de serrage permet
de fixer le couvercle (1) sur le récipient (6). II convient
de noter que l’invention ne se limite pas à ce seul premier
mode de réalisation, la fixation du couvercle pouvant être
obtenue par tout dispositif de serrage ou fermeture à ca-
me, à baïonnette, avec vissage, ou autre technique con-
nue.
[0024] Le corps de couvercle (17) est doté de moyens
de préhension (4) et d’un orifice de sortie du produit fluide
adjacent. Un goulot (11) pour le passage du produit fluide
vers l’orifice de sortie, réalisé par moulage et dont la tran-
che est rigoureusement plane, s’étend à partir du rebord
annulaire (15) Ce goulot (11) présente par exemple un
bec verseur arrondi. Le plan dans lequel est compris l’ori-
fice d’ouverture est appelé dans ce qui suit plan d’ouver-
ture.
[0025] Le corps de couvercle (17) est du type mono-
bloc dans le mode de réalisation des figures 1 et 2, les
moyens de préhension (4) étant réalisés lors du moulage.
Le corps du couvercle (17) comprend une ouverture cen-
trale (14) et un ensemble mélangeur monté en rotation
autour d’un arbre (62) traversant la dite ouverture cen-
trale (14). Une douille à alésage cylindrique ou moyen
équivalent, servant de palier pour monter pivotant l’arbre
(62) d’un agitateur, peut être ainsi prévue au centre du
corps de couvercle (17). Un exemple d’organe d’entraî-
nement (63) est illustré à la figure 1 pour faire tourner
l’élément d’agitation (61).
[0026] Le couvercle (1) selon l’invention comporte un
système amélioré d’obturation du bec verseur compre-
nant un nombre très limité de pièces pour réaliser la ci-
nématique d’ouverture et fermeture de l’orifice de sortie.
Parmi ces pièces, on trouve un élément de fermeture
(12) sensiblement aplati pour obturer l’orifice de sortie et
des moyens d’entraînement (20, 21) de cet élément de
fermeture (12) en translation dans ledit plan d’ouverture.
Les moyens d’entraînement en translation comprennent
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au moins une tige de traction (21) reliée par des moyens
de fixation (13) à l’élément de fermeture (2) et un moyen
poussoir (20) apte à entraîner ladite tige (21) dans le
sens de l’ouverture. Cette dernière comporte une pre-
mière portion d’extrémité (212) solidaire de façon amo-
vible du moyen poussoir (20), comme représenté aux
figures 1 et 3. Ce moyen poussoir (20) peut consister en
une gâchette ou levier de commande équivalent, articu-
lée par exemple sur une poignée moulée avec le corps
du couvercle (17). Dans un mode de réalisation de l’in-
vention, l’orifice de sortie du produit fluide est situé en
bordure du couvercle (1), tandis que l’élément poussoir
(20) est articulé dans une poignée solidaire du couvercle
(1) située à l’opposé de l’orifice de sortie et un élément
en forme de pointeau de l’élément poussoir (20) vient en
butée sur un orifice d’aération prévu dans le couvercle
(1). Cet orifice d’aération permet d’équilibrer les pres-
sions entre l’intérieur et l’extérieur du récipient (6).
[0027] Dans la suite de cet exposé, on comprendra
que le mot tige peut désigner tout élément de liaison mo-
nobloc permettant de transmettre le mouvement de trac-
tion sur l’élément de fermeture (12). Les moyens de fixa-
tion (13) reliant la tige (21) à l’élément de fermeture (12)
peuvent être réalisés lors du moulage de l’élément de
fermeture (12). Ce dernier consiste par exemple en une
tirette de fermeture dotée sur le dessus de moyens d’an-
crage d’une ou plusieurs tiges de traction (21).
[0028] Comme l’illustrent les figures 1 à 3, la tige de
traction (21) peut être unique et comprendre une portion
intermédiaire (210) incurvée en U reliée à l’élément de
fermeture (12) par les moyens de fixation (13). Les deux
branches de la tige unique sont chacune solidaire du
moyen poussoir (20) à leur extrémité (212). Chaque por-
tion d’extrémité de la tige de traction est par exemple en
forme de crochet et solidarisée à une portion transversale
(200) de l’élément poussoir (20). La tige en forme de U
peut être relié à l’élément de fermeture (12) par sa portion
médiane (210) avec des cames ou un système d’ancrage
analogue. En variante, plusieurs tiges de traction sensi-
blement parallèles peuvent remplacer la tige de traction
(21) de type en forme de U. Dans l’exemple des figures
1 à 3, la tige de traction (21) est du type élément de liaison
en fil, réalisée par exemple en matière plastique rigide,
en matériau métallique ou alliage ou tout autre matériau
apte à subir des efforts de traction.
[0029] Le système d’obturation nécessite en outre des
moyens de rappel pour assurer une fermeture étanche
de l’orifice de sortie. Pour cela, le corps de couvercle (17)
comporte au moins un support dit support de rappel (16)
disposé transversalement par rapport à la tige de traction
(21) pour accrocher une première extrémité d’un élément
élastique (22) tel qu’un ressort de traction. La deuxième
extrémité de cet élément élastique (22) est fixée à un
moyen d’attache de la tige de traction (21) disposé du
côté de la première portion d’extrémité (212) de la tige
(21) par rapport à l’emplacement du support de rappel
(16). Autrement dit, la tige de traction (21) comprend un
moyen d’attache apte à fixer la deuxième extrémité de

l’élément élastique (22) pour que cet élément élastique
sollicite la tige de traction (21) selon une direction paral-
lèle au plan d’ouverture vers le support de rappel (16).
Ces supports (16) peuvent être au nombre de deux et
consister en des pontets monoblocs avec le corps du
couvercle (17).
[0030] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le corps de couvercle (17) comprend deux supports
de rappel (16) transversaux disposés parallèlement au
plan d’ouverture pour fixer chacun un élément élastique
(22) de type ressort rattaché chacun à un moyen d’atta-
che d’une tige ou portion de tige de traction distincte.
Dans le mode de réalisation des figures 1 à 3, la tige de
traction (21) en forme de U comprend sur chacune de
ses branches une portion intermédiaire incurvée en bou-
cle (211) pour former ce moyen d’attache permettant
d’accrocher l’élément élastique (22). En variante, il peut
être envisagé un moyen d’attache sous la forme d’un
pliage formé sur la tige (21) ou portion de tige assurant
l’accrochage de l’élément élastique (22).
[0031] Les supports de rappel (16) sont surélevés par
rapport au plan d’ouverture et disposés à un niveau de
hauteur déterminé qui est suffisant pour que la tige de
traction (21) soit mobile entre ce niveau de hauteur et le
plan d’ouverture. Comme illustré à la figure 6, la tige de
traction (21) peut être en forme d’accent circonflexe. En
outre, le niveau de hauteur déterminé correspond au ni-
veau de hauteur atteint localement par la tige de traction
(21) de façon à ce que, lors du déplacement dans le sens
de la fermeture comme indiqué par la flèche A de la figure
6, les supports de rappel (16) viennent en contact sur
cette dernière pour plaquer l’élément de fermeture (12).
Le fait que les supports de rappel (16) transversaux ser-
vant à accrocher les ressorts soient en contact avec l’élé-
ment de liaison constitué par la tige de traction (21), per-
met d’augmenter l’effort d’appui de la tirette de fermeture
sur le bec verseur. II en résulte une amélioration de l’étan-
chéité dans cette position.
[0032] L’invention va à présent être décrite en liaison
avec les figures 1, 4 et 5.
[0033] Dans le mode de réalisation des figures 4 et 5,
le corps de couvercle (17) est adapté pour des récipients
(6) ayant une portion supérieure cylindrique dotée d’une
couronne d’emboîtement (64) ou bourrelet de sertissage.
Les moyens de serrage sont disposés sur une bordure
inférieure formant rebord annulaire (15) du corps de cou-
vercle (17) pour se clipser à la couronne d’emboîtement
(64) du récipient à recouvrir. Pour cela, les moyens de
serrage comprennent au moins deux doigts de blocage
(32) élastiques aptes à venir automatiquement en appui
contre la surface annulaire de la couronne lorsque le
corps du couvercle (17) est positionné sur le récipient
(6). Ces doigts de blocage sont par exemple formés in-
tégralement avec le rebord annulaire (15), comme repré-
senté à la figure 1. Ils sont espacés régulièrement les
uns des autres sur la circonférence du couvercle (1).
[0034] Les moyens de serrage comprennent, dans un
mode de réalisation préféré de l’invention, quatre doigts
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(32) équidistants formant chacun un Y dont l’une des
branches est raccourcie de façon à venir en appui à la
fois sur la portion cylindrique supérieure du récipient (6)
et sur le dessous de la couronne d’emboîtement (64). En
référence avec les figures 4 et 5, chaque doigt de blocage
(32) comporte une surface de déclivité (34) qui s’appuie
sur la couronne d’emboîtement (64) lors de la mise en
place du couvercle (1) sur le récipient (6). Comme repré-
senté à la figure 4, le contact entre la surface de déclivité
(34) du doigt de blocage (32) et la couronne (64) provo-
que un écartement du doigt (32) vers l’extérieur, le cou-
vercle (1) étant pressé sur le dessus du récipient (6).
[0035] Chaque doigt de blocage (32) comprend de plus
une surface de butée (36) immédiatement au-dessus de
la surface de déclivité (34). Lorsque le couvercle (1) est
complètement positionné et bloqué sur le récipient (6),
cette surface de butée (36) est placée sous la couronne
(64), comme représenté à la figure 5. Par conséquent,
lorsque le couvercle (1) est enfoncé sur le récipient (6),
le retour élastique des doigts de blocage (32) induit un
rapprochement du doigt (32) contre le récipient (6) tandis
que le la surface de butée est engagée en appui contre
le dessous de la couronne (64), assurant donc une fixa-
tion du couvercle (1).
[0036] Pour permettre l’enlèvement du couvercle (1),
chaque doigt de blocage inclut un levier de dégagement
(31) qui est par exemple suffisamment long pour dépas-
ser le niveau du rebord annulaire (15). Cette branche du
Y peut dépasser de tout plan ou surface sensiblement
plane et horizontale du corps de couvercle (17), suffi-
samment dégagée pour qu’un utilisateur accède facile-
ment au levier (31) ainsi formé. Une pression radiale sur
le levier de dégagement (31), exercée vers l’extérieur,
permet dès lors de désengager la surface de butée (36)
de la couronne d’emboîtement (64). L’enlèvement du
couvercle (1) se trouve ainsi grandement facilité. De plus,
ce type de verrouillage du couvercle (1) présente l’avan-
tage de pouvoir s’adapter sur des boîtes existantes pos-
sédant des dimensions variables.
[0037] Avantageusement et de manière non limitative,
les doigts de blocage (32) sont de construction monobloc
avec le rebord annulaire (15). II doit toutefois être compris
que le rebord annulaire est optionnel. En outre, comme
le montre le mode de réalisation de la figure 3, le cou-
vercle selon l’invention peut être adapté à une très gran-
de variété de récipients, comme par exemple les pots
pour base à l’eau qui ne nécessitent pas d’agitation. Le
principe de dosage permis par le couvercle de la figure
3 offre une grande précision.
[0038] L’un des avantages de l’invention est de fournir
un couvercle (1) avec système d’obturation simple de
conception et dotés d’éléments élastiques (22) tels que
des ressorts travaillant uniquement en traction et nulle-
ment en torsion.
[0039] Il doit être évident pour les personnes versées
dans l’art que la présente invention permet des modes
de réalisation sous de nombreuses autres formes spé-
cifiques sans l’éloigner du domaine d’application de l’in-

vention comme revendiqué. Par conséquent, les pré-
sents modes de réalisation doivent être considérés à titre
d’illustration, mais peuvent être modifiés dans le domaine
défini par la portée des revendications jointes, et l’inven-
tion ne doit pas être limitée aux détails donnés ci-dessus.

Revendications

1. Couvercle (1) avec système amélioré d’obturation
de bec verseur destiné à un récipient (6) pour produit
fluide, comportant un corps de couvercle (17) doté
de moyens de préhension (4) et d’un orifice de sortie
du produit fluide compris dans un plan dit plan
d’ouverture, un élément de fermeture (12) sensible-
ment aplati pour obturer l’orifice de sortie et des
moyens d’entraînement (20, 21) de l’élément de fer-
meture (12) en translation dans ledit plan d’ouvertu-
re, lesdits moyens d’entraînement (20, 21) en trans-
lation incluant au moins une tige de traction (21) re-
liée par des moyens de fixation (13) à l’élément de
fermeture (12) et comprenant une première portion
d’extrémité (212) solidaire d’un moyen poussoir (20)
apte à entraîner ladite tige (21) dans le sens de
l’ouverture, dans lequel la première portion d’extré-
mité (212) est solidaire de façon amovible au moyen
poussoir (20) et le corps de couvercle (17) comporte
des supports de rappel (16) qui sont monobloc avec
le corps de couvercle (17), disposés transversale-
ment par rapport à ladite tige (21), lesdits supports
(16) étant surélevés par rapport au plan d’ouverture
et disposés à un niveau de hauteur déterminé, la
tige de traction (21) en matériau élastique étant mo-
bile entre le niveau de hauteur des supports de rap-
pel (16) et le plan d’ouverture et ayant une forme
d’accent circonflexe possédant une concavité orien-
tée vers le corps de couvercle (17) caractérisée en
ce que, lors d’un déplacement de la tige (21) dans
le sens de fermeture de l’orifice, les supports de rap-
pel (16) viennent en contact sur la partie de la tige,
dont l’extrémité est reliée à l’élément de fermeture
(12), de façon à plaquer l’élément de fermeture (12).

2. Couvercle (1) selon la revendication 1, dans lequel
les moyens d’entraînement (20, 21) en translation
comportent une tige unique de traction (21) compre-
nant une portion intermédiaire (210) incurvée en U
reliée à l’élément de fermeture (12) par lesdits
moyens de fixation (13), les deux branches de la tige
unique étant chacune solidaire du moyen poussoir
(20) à leur extrémité.

3. Couvercle (1) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ladite première portion d’extrémité (212) de
la tige de traction (21) est en forme de crochet et
solidarisée à une portion transversale (200) de l’élé-
ment poussoir (20).
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4. Couvercle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel l’orifice de sortie du produit
fluide est situé en bordure du couvercle et l’élément
poussoir (20) est articulé dans une poignée solidaire
du couvercle (1) située à l’opposé de l’orifice de sor-
tie, et dans lequel un élément en forme de pointeau
de l’élément poussoir (20) vient en butée sur un ori-
fice d’aération prévu dans le couvercle (1) et destiné
à équilibrer les pressions entre l’inférieur et l’exté-
rieur du récipient (6).

5. Couvercle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, dans lequel le corps de couvercle (17)
comprend deux supports de rappel (16) transver-
saux disposés parallèlement au plan d’ouverture
pour fixer chacun un élément élastique (22) de type
ressort rattaché chacun à un moyen d’attache d’une
tige ou portion de tige de traction (21) distincte.

6. Couvercle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans lequel le corps de couvercle (17)
est adapté pour des récipients (6) ayant une portion
supérieure cylindrique dotée d’une couronne d’em-
boîtement (64), et dans lequel des moyens de ser-
rage sont prévus sur une bordure inférieure du corps
de couvercle (17) pour se clipser à la couronne d’em-
boîtement (64) du récipient (6) à recouvrir, les
moyens de serrage comprenant au moins deux
doigts de blocage (32) élastiques aptes à venir auto-
matiquement en appui contre la surface annulaire
de la couronne (64) lorsque le corps du couvercle
(17) est positionné sur le récipient.

7. Couvercle (1) selon la revendication 7, dans lequel
les moyens de serrage comprennent quatre doigts
(32) équidistants formant chacun un Y dont l’une des
branches est raccourcie de façon à venir en appui
par une surface de butée (36) à la fois sur ladite
portion cylindrique supérieure et sur le dessous de
la couronne d’emboîtement (64).

8. Couvercle (1) selon la revendication 8, dans lequel
une branche de Y dépasse une surface plane hori-
zontale du corps de couvercle (17) et constitue un
levier de dégagement (31) qui par une poussée ra-
diale centrifuge désolidarise le couvercle (1) du ré-
cipient (6).

9. Couvercle (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans lequel le corps du couvercle (17)
comprend une ouverture centrale (14) et un ensem-
ble mélangeur monté en rotation autour d’un arbre
(62) traversant l’ouverture centrale (14).

Patentansprüche

1. Deckel (1) mit verbessertem System zum Ver-

schluss eines Ausgießers, vorgesehen für einen Be-
hälter (6) für ein Fluidprodukt, aufweisend einen
Deckelkörper (17), der ausgestattet ist mit Greifmit-
teln (4) und mit einer Ausgangsöffnung für das Fluid-
produkt, die in einer Öffnungsebene genannten Ebe-
ne liegt, ein im Wesentlichen flaches Schließelement
(12) zum Verschließen der Ausgangsöffnung, und
Mittel zum translatorischen Antreiben (20, 21) des
Schließelements (12) in der besagten Öffnungsebe-
ne, wobei die Mittel zum translatorischen Antreiben
(20, 21) wenigstens eine Zugstange (21) aufweisen,
die mittels Befestigungsmitteln (13) mit dem Schlie-
ßelement (12) verbunden ist und die einen ersten
Endabschnitt (212) hat, der mit einem Drückmittel
(20) verbunden ist, das in der Lage ist, die besagte
Stange (21) in Richtung zu der Öffnung hin antrei-
ben, wobei der erste Endabschnitt (212) in lösbarer
Weise mit dem Drückmittel (20) verbunden ist und
der Deckelkörper (17) Rückstellhalter (16) aufweist,
die mit dem Deckelkörper (17) einstückig ausgebil-
det sind und die sich bezüglich der besagten Stange
(21) quer erstrecken, wobei die Halter (16) sich be-
züglich der Öffnungsebene erhöht erstrekken und
auf einem bestimmten Höhenniveau angeordnet
sind, wobei die Zugstange (21) aus elastischem Ma-
terial bewegbar ist zwischen dem Höhenniveau der
Rückstellhalter (16) und der Öffnungsebene und ei-
ne Form der Form eines Accent Circonflexe hat mit
einer Konkaven, die zu dem Deckelkörper (17) hin
weist, dadurch gekennzeichnet, dass, wenn eine
Verlagerung der Stange (21) in Richtung zu der
Schließöffnung hin stattfindet, die Rückstellhalter
(16) in einer Weise in Kontakt kommen mit dem Teil
der Stange, dessen Ende mit dem Schließelement
(12) verbunden, um das Schließelement (12) anzu-
drücken.

2. Deckel (1) gemäß Anspruch 1, wobei die Mittel zum
translatorischen Antreiben (20, 21) eine einzige Zug-
stange (21) haben, die einen Zwischenabschnitt
(210) hat, der in U-Form gekrümmt ist und mittels
der Befestigungsmittel (13) mit dem Schließelement
(12) verbunden ist, wobei die beiden Schenkel der
einzigen Zugstange an ihrem Ende mit dem Drück-
mittel (20) verbunden sind.

3. Deckel (1) gemäß Anspruch 1 oder 2, wobei der be-
sagte erste Endabschnitt (212) der Zugstange (21)
in Form eines Hakens ist und mit einem Querab-
schnitt (200) des Drückelements (20) verbunden ist.

4. Deckel (1) gemäß einem der Ansprüche 1 bis 4, wo-
bei die besagte Ausgangsöffnung des Fluidprodukts
am Rand des Deckels angeordnet ist und das Drük-
kelement (20) an einem Griff gelenkig angebracht
ist, der mit dem Deckel (1) verbunden ist und entge-
gengesetzt zu der Ausgangsöffnung angeordnet ist,
und wobei ein stiftförmiges Element des Drückele-
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ments (20) sich gegen eine Lüftungsöffnung stützt,
die im Deckel (1) vorgesehen ist und dazu bestimmt
ist, die Drücke zwischen dem Inneren und dem Äu-
ßeren des Behälters (6) auszugleichen.

5. Deckel (1) gemäß einem der Ansprüche 1 bis 5, wo-
bei der besagte Deckelkörper (17) zwei querverlau-
fende Rückstellhalter (16) aufweist, die parallel zu
der Öffnungsebene angeordnet sind zum jeweiligen
Befestigen eines elastischen Elements (22) vom Typ
Feder, welches jeweils an einem unterschiedlichen
Anbringungsmittel einer Stange oder eines Ab-
schnitts der Zugstange (21) angebracht ist.

6. Deckel (1) gemäß einem der Ansprüche 1 bis 6, wo-
bei der Deckelkörper (17) angepasst ist für Behälter
(6), die einen oberen zylindrischen Abschnitt haben,
der mit einem Falzkranz (64) versehen ist, und wobei
Klemmmittel an einem inneren Rand des Deckelkör-
pers (17) vorgesehen sind zum Klipsen an den Falz-
kranz (64) des abzudeckenden Behälters (6), wobei
die Klemmmittel wenigstens zwei elastische Blok-
kierfinger (32) aufweisen, die in der Lage sind, au-
tomatisch in Anlage gegen die Ringfläche des Kran-
zes (64) zu kommen, wenn der Deckelkörper (17)
auf dem Behälter positioniert ist.

7. Deckel (1) gemäß Anspruch 7, wobei die Klemmmit-
tel vier abstandsgleiche Finger (32) aufweisen, die
jeweils ein Y bilden, von dem einer der Schenkel
verkürzt ist, so dass er mittels einer Anschlagfläche
(36) gleichzeitig in Anlage an den besagten oberen
zylindrischen Abschnitt und an die Unterseite des
Falzkranzes (64) kommt.

8. Deckel (1) gemäß Anspruch 8, wobei ein Schenkel
des Y über eine horizontale plane Fläche des Dek-
kelkörpers (17) hinausragt und einen Entriegelungs-
hebel (31) bildet, der mittels eines radialen zentrifu-
galen Drückens den Deckel (1) von dem Behälter
(6) löst.

9. Deckel (1) gemäß irgendeinem der Ansprüche 1 bis
9, wobei der Deckelkörper (17) eine zentrale Öffnung
(14) und eine Mischeinrichtung aufweist, die drehbar
um eine Welle (62) montiert ist, die sich durch die
zentrale Öffnung (14) erstreckt.

Claims

1. Cover (1) with an improved system for blocking a
pouring spout intended for a container (6) for a fluid
product, comprising a cover body (17) provided with
grasping means (4) and an outlet orifice for the fluid
product located in a so-called opening plane, a sub-
stantially flattened closing element (12) for blocking
the outlet orifice and means (20, 21) for driving the

closing element (12) in translation in said opening
plane, said driving means (20, 21) in translation in-
cluding at least one pulling rod (21) connected by
fixing means (13) to the closing element (12) and
comprising a first end portion (212) locked to a push-
ing means (20) suitable for driving said rod (21) in
the direction of the opening in which the first end
portion (212) is locked detachably to the pushing
means (20) and the cover body (17) comprises return
supports (16) which are formed in one piece with the
cover body (17), arranged transversely in relation to
said rod (21), said supports (16) being raised in re-
lation to the opening plane and disposed at a given
height level, the pulling rod (21) made of elastic ma-
terial being movable between the height level of the
return supports (16) and the opening plane and hav-
ing the shape of a circumflex accent with a concavity
oriented towards the cover body (17), characterised
in that, when the rod (21) is moved in the direction
of closure of the orifice, the return supports (16) come
into contact on the portion of the rod the end of which
is connected to the closing element (12) in such a
way as to press down on the closing element (12).

2. Cover (1) according to claim 1, in which the driving
means (20, 21) in translation comprise a single pull-
ing rod (21) comprising an intermediate portion (210)
curved in a U connected to the closing element (12)
by said fixing means (13), the two limbs of the single
rod each being locked to the pushing means (20) at
their end.

3. Cover (1) according to claim 1 or 2, in which said
first end portion (212) of the pulling rod (21) is in the
shape of a hook and locked to a transverse portion
(200) of the pushing element (20).

4. Cover (1) according to anyone of claims 1 to 3, in
which the outlet orifice for the fluid product is situated
at the rim of the cover and the pushing element (20)
is articulated in a handle locked to the cover (1) sit-
uated opposite the outlet orifice, and in which an el-
ement in the shape of a needle of the pushing ele-
ment (20) comes up against a venting orifice provid-
ed in the cover (1) and intended to balance the pres-
sures between the interior and the exterior of the
container (6).

5. Cover (1) according to any one of claims 1 to 4, in
which the cover body (17) comprises two transverse
return supports (16) disposed parallel to the opening
plane in order to each fix an elastic element (22) of
spring type each attached to a means of attachment
of a separate pulling rod or portion of pulling rod (21).

6. Cover (1) according to any one of claims 1 to 5, in
which the cover body (17) is adapted for containers
(6) having an upper cylindrical portion provided with
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an engaging flange ring (64), and in which clamping
means are provided on a lower rim of the cover body
(17) to clip onto the engaging flange ring (64) of the
container (6) to be covered, the clamping means
comprising at least two elastic locking fingers (32)
suitable for automatically coming to bear against the
annular surface of the flange ring (64) when the cover
body (17) is positioned on the container.

7. Cover (1) according to claim 6, in which the clamping
means comprises four equidistant fingers (32) each
forming a Y one of the limbs of which is shortened
in such a way as to come to bear through a stop
surface (36) both on said upper cylindrical portion
and on the underside of the engaging flange ring
(64).

8. Cover (1) according to claim 7, in which one limb of
the Y extends beyond a horizontal plane surface of
the cover body (17) and constitutes a release lever
(31) which through a centrifugal radial pushing
movement unlocks the cover (1) from the container
(6).

9. Cover (1) according to any one of claims 1 to 8, in
which the cover body (17) comprises a central open-
ing (14) and a mixer assembly mounted so as to
rotate about a shaft (62) passing through the central
opening (14).
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